AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL POUR LA FOURNITURE DES SEMENCES DE LEGUMES
Bujumbura/Burundi
1. Référence de publication
Appel d’offres ouvert national N° : 
2. Procédure
Ouverte
3. Intitulé du programme
TERINTAMBWE MW’ISI ITOTAHAYE – « GREEN GRADUATION »
4. Financement
Le présent marché est financé par l’Irlande dans le cadre du contrat entre la CAPAD et CONCERN. 
5. Pouvoir adjudicateur
La Confédération des Associations de Producteurs Agricoles pour le Développement (CAPAD) 

SPECIFICATIONS DU MARCHE

6. Description du marché
Le marché concerne la fourniture des semences de légumes « poireaux, poivrons, amarantes, carottes, choux, oignons rouge et blanc» dans les communes de Bubanza (province Bujumbura), Cibitoke (province Bujumbura) et  Kirundo (province Butanyerera). 

7. Nombre et intitulés des lots
Le marché est constitué de Douze lots  (3 lots) correspondant aux trois communes tel que décrit dans le tableau ci -après:

	N° du lot
	Provinces
	Quantité prévues par commune 
	Lieu de livraison   

	Lot 1
	BUBANZA
	· 1250 g  de semences   d’oignons  Rouge  (variété  Red Granex  et  Red Creole) ;
· 1250 g  de semences   d’oignons  Blanc  (variété  White Granex) ;
· 625 g de semences de poireaux (variété Malabre  ou  Carentan)  
625 g de semences de poivrons (variété Pizarro ou Goliath) ;
· 625 g de semences d’amarantes (variété Makamba ou Maddira1) ;
· 1250 g de semences de carottes (variété Nantes ou Kuroda carlet), 
· 625 g de semences de choux (variété Oxylus  ou  Copenhague)
	Colline Rurabo (commune Bubanza de la province Bujumbura) 

	Lot 2
	CIBITOKE 
	· 1250 g  de semences   d’oignons  Rouge  (variété  Red Granex  et  Red Creole) ;
· 1250 g  de semences   d’oignons  Blanc  (variété  White Granex) ;
· 625 g de semences de poireaux (variété Malabre  ou  Carentan)  
625 g de semences de poivrons (variété Pizarro ou Goliath) ;
· 625 g de semences d’amarantes (variété Makamba ou Maddira1) ;
· 1250 g de semences de carottes (variété Nantes ou Kuroda carlet), 
· 625 g de semences de choux (variété Oxylus  ou  Copenhague)
	Colline Remera (commune Bukinanyana de la province Bujumbura)

	Lot 3
	KIRUNDO
	· 1250 g  de semences   d’oignons  Rouge  (variété  Red Granex  et  Red Creole) ;
· 1250 g  de semences   d’oignons  Blanc  (variété  White Granex) ;
· 625 g de semences de poireaux (variété Malabre  ou  Carentan)  
625 g de semences de poivrons (variété Pizarro ou Goliath) ;
· 625 g de semences d’amarantes (variété Makamba ou Maddira1) ;
· 1250 g de semences de carottes (variété Nantes ou Kuroda carlet), 
· 625 g de semences de choux (variété Oxylus  ou  Copenhague)
	Colline Muramba (commune Kirundo de la province Butanyerera)



CONDITIONS DE PARTICIPATION
8. Éligibilité 
La participation au marché est ouverte à égalité de conditions aux personnes physiques et aux personnes morales (qu’elles participent à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement - consortium - de soumissionnaires.

9. Situations d’exclusion
Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée.

10. Nombre d’offres
Les soumissionnaires peuvent soumettre leurs offres sur un ou plusieurs lots (exemple lot N°1 et N°3). Les offres ne portant que sur une partie d’un lot ne seront pas prises en considération. Les soumissionnaires ne peuvent pas soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les fournitures requises dans le dossier d’appel d’offres. Les offres portant sur plusieurs lots et présentées dans un même document seront rejetées. Seules les offres présentées séparément par lot seront évaluées.

11. Garantie de soumission
Aucune garantie de soumission n’est requise.
12. Garantie de bonne exécution
Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécution égale 5 % de la valeur du marché à la signature du contrat. Cette garantie doit être fournie avec le contrat contresigné dès la réception par le soumissionnaire du contrat signé par le pouvoir adjudicateur. Si l’attributaire ne fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité; un nouveau contrat pourra être établi et adressé au soumissionnaire ayant présenté la deuxième offre conforme la moins disant.
13. Validité des offres
Les offres sont valables pendant une période de 20 jours à compter de la date limite de remise des offres. Dans des circonstances exceptionnelles et avant l'expiration de la période de validité des offres, le pouvoir adjudicateur peut demander aux soumissionnaires de prolonger la validité de leurs offres pour une durée spécifique.
14. Période de mise en œuvre des tâches
Le délai de livraison des semences de légumes est fixé à dix (10) jours maximum mais le soumissionnaire peut proposer un délai plus court. Ce délai commence à courir à partir de la date de signature du contrat.

CRITERES DE SÉLECTION ET D’ATTRIBUTION
15. Critères de sélection
Les critères de sélection suivants seront applicables aux soumissionnaires. Dans le cas où l’offre est soumise par un consortium, ces critères seront d’application au consortium dans son ensemble, sauf disposition contraire :
1) Capacité économique et financière du soumissionnaire (basée sur le point 3 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures). Au cas où le soumissionnaire est un organisme public, des informations équivalentes devront être soumises. La période de référence correspondra aux trois derniers exercices clos. Les critères de sélection de chaque soumissionnaire est le suivant: 
· Pour les personnes morales : la proportion des actifs à court terme par rapport au passif à court terme doit être d'au moins 1 pour le dernier exercice clos. En cas de consortium, ce critère doit être rempli par chacun des membres de celui-ci.
· Pour les personnes physiques : la situation financière du soumissionnaire ne doit pas être négative, dettes prises en considération, au commencement et à la fin de l'exercice.
2) Capacité professionnelle du soumissionnaire (basée sur les points 4 et 5 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures). La période de référence correspondra aux 3 derniers exercices clos.
· Pour les personnes morales et les personnes physiques : avoir la certification professionnelle appropriée pour ce marché ;
3) Capacité technique du soumissionnaire (basée sur les points 5 et 6 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures). La période de référence correspondra aux 3 derniers exercices clos.
· Pour les personnes morales et pour les personnes physiques: le soumissionnaire doit avoir délivré des fournitures dans le cadre d'au moins 2 marchés d’un budget d’au moins 5.000.000 de Franc Bu dans la livraison des intrants agricoles qui ont été exécutés durant les 5 derniers exercices clos.
Cela signifie que le(s) marché(s) au(x)quel(s) le soumissionnaire se réfère pourrai(en)t avoir commencé ou avoir été achevé(s) à n'importe quel moment durant la période indiquée, mais ne doit/doivent pas nécessairement avoir commencé et avoir été achevé(s) durant cette période, ni avoir été exécuté(s) pendant l'intégralité de ladite période. Le soumissionnaire peut se référer soit à des projets achevés pendant la période de référence (même si le projet a démarré avant cette période) ou à des projets qui ne sont pas encore achevés. Dans le premier cas, le projet sera pris en compte dans sa totalité à condition de prouver qu’il a été réalisé convenablement (déclaration du pouvoir adjudicateur compétent, acceptation définitive). Dans le cas d’un projet en cours de réalisation, seule la portion convenablement réalisée pendant la période de référence sera prise en considération à condition d’apporter la preuve adéquate et de détailler la valeur de cette portion convenablement réalisée.
Entités pourvoyeuses de capacités : Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre lui-même et ces entités. À titre d'exemple, le pouvoir adjudicateur pourrait considérer cela inapproprié lorsque l'offre repose en majeure partie sur les capacités d'autre(s) entité(s) ou y fait appel pour des critères clefs. Si l'offre fait valoir les capacités d'autres entités, elle doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu'il disposera des moyens nécessaires pour l'exécution du marché, par exemple par la production de l'engagement de ces entités de les mettre à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les mêmes règles d’éligibilité et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question. En outre les informations relatives à cette/ces entité(s) tierce(s) pour les critères de sélection pertinents devront être reprises dans un document séparé. Les preuves de leur capacité devront également être fournies lorsque le pouvoir adjudicateur en fait la demande. 
En ce qui concerne les critères techniques et professionnels, un soumissionnaire ne peut avoir recours aux capacités d'autres entités que lorsque ces dernières effectuent les tâches pour lesquelles ces capacités sont requises.
En ce qui concerne les critères économiques et financiers, les entités aux capacités desquelles le soumissionnaire a recours deviennent juridiquement responsables, conjointement et solidairement, pour l’exécution du contrat. 
16. Critères d’attribution
Dans les cas exceptionnels d'un marché de fournitures incluant des services complémentaires particulièrement importants tels que des services après-vente et/ou des formations : l’offre conforme présentant le meilleur rapport qualité/prix sera choisie.



SOUMETTRE UNE OFFRE
17. Comment obtenir le dossier d’appel d’offres :
Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté sur les sites web suivants :
· CAPAD : www.capad.info 
Il est également disponible physiquement auprès du pouvoir adjudicateur :
· CAPAD : Quartier KIGOBE, Av. DU CINQUANTENAIRE, n°74, B.P. 24 Bujumbura (Burundi) - 
Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire type de soumission pour le marché de fournitures inclus dans le dossier d’appel d’offres, dont les dispositions et la présentation doivent être strictement respectées.
Renseignements :
Toute question concernant le présent appel d’offres doit être adressée par courrier électronique à l’ensemble des adresses suivantes : capad_shirukubute@yahoo.fr,
Toute question devra faire mention de la référence de publication indiquée au point 1) et être adressée au moins 5 jours avant la date limite de remise des offres figurant au point 19. 

Le pouvoir adjudicateur doit répondre aux questions au moins 3 jours avant la date limite de soumission des offres. 

Des éclaircissements ou des changements mineurs au dossier d’appel d’offres sont publiés au plus tard 3 jours avant la date limite de soumission des offres sur les sites renseignés ci-avant. 
18. Date limite de soumission des offres
Les offres physiques sont recevables au plus tard le  04 Juin 2026 à 12h00 (heure locale) à l’adresse physique suivante : 
CAPAD : Quartier KIGOBE, Av. DU CINQUANTENAIRE, n°74, B.P. 24 Bujumbura (Burundi) – Tél. 22217902. Le pouvoir adjudicateur ne prendra pas en considération les offres reçues après cette date limite.
[bookmark: _GoBack]19.  Séance d’ouverture des offres
La séance d’ouverture des offres est prévue lundi le 08 Juin 2026 à 15h00 à l’adresse suivante : CAPAD : Quartier KIGOBE, Av. DU CINQUANTENAIRE, n°74, B.P. 24 Bujumbura (Burundi). 
20. Langue de la procédure
Toutes les communications écrites de cet appel d‘offres doivent être faites en français. 
21. Base juridique
La législation burundaise.





A.	INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL POUR LA FOURNITURE DES SEMENCES DE LEGUMES
Bujumbura/Burundi
En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des conditions générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule base de cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions de vente auxquelles il déclare renoncer. Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y conformer. Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte; toute réserve pourra donner lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant son évaluation. 
1. [bookmark: _Toc42488070]Prestations à fournir

1.1	L'objet du marché est la livraison[footnoteRef:1], par le contractant, des semences de différents types de légumes « poireaux, poivrons, amarantes, oignons rouge et blanc» dans les communes de Bubanza (province Bujumbura), Cibitoke (province Bujumbura) et  Kirundo (province Butanyerera) et le délai de livraison est 10 jours calendaires. [1: 
] 

[bookmark: _Ref499723935][bookmark: _Ref500330319]1.2	Les fournitures doivent répondre sans restriction aux spécifications techniques stipulées dans le dossier d'appel d'offres (annexe technique).
1.3 	Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumettre une variante en complément de la présente offre.

2. [bookmark: _Toc42488071]Calendrier

	
	DATE
	HEURE

	Publication de l’offre
	21 mai 2026
	-

	Date limite pour adresser une demande d’éclaircissement au pouvoir adjudicateur
	28 mai 2025
	12h00

	Date limite pour la fourniture d'éclaircissements par le pouvoir adjudicateur
	01 juin 2026
	       12h00

	Date limite de remise des offres
	 04 juin 2026
	12h00 

	Séance d’ouverture des offres
	08 juin 2026
	15h00

	Notification de l'attribution du marché à l'attributaire
	10 juin 2026
	10h00

	Signature du contrat
	12 juin 2026
	15h00


[bookmark: _Toc42488072]3.	Participation
3.1	La participation à la procédure est ouverte à égalité des conditions aux personnes physiques et morales (qu'elles participent à titre individuel ou dans le cadre d'un groupement 
[bookmark: _Toc42488074]3.2	Pour être admis à participer à la présente procédure d'appel d'offres, les soumissionnaires doivent apporter la preuve, à la satisfaction du pouvoir adjudicateur, qu'ils remplissent les conditions juridiques, techniques et financières requises et qu'ils ont la capacité nécessaire et des ressources suffisantes pour exécuter le marché d'une manière efficace.
4.	Type de marché
Le marché est à prix unitaires.
[bookmark: _Toc42488075]5.	Devise
Les offres devront être libellées en Franc Burundais.
[bookmark: _Toc42488076]6.	Lots
La présente procédure d'appel d'offres est fractionnée en 3 lots.
[bookmark: _Toc42488077]7.	Période de validité
Chaque soumissionnaire reste lié par son offre pendant une période de 20 jours à compter de la date limite pour la remise des offres.
[bookmark: _Toc42488078][bookmark: _Ref500330462]8.	Langue des offres
Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être rédigés dans la langue de la procédure, à savoir le français. Lorsque les documents d’accompagnement fournis par le soumissionnaire ne sont pas rédigés dans une des langues  de la procédure, à savoir le français, une traduction dans la langue de l'appel d'offres devrait être jointe afin de faciliter l'évaluation des documents.
[bookmark: _Toc42488079]9.	Présentation des offres
[bookmark: _Ref500326737]Le pouvoir adjudicateur doit avoir reçu les offres présentées séparément lot par lot avant 04 Juin 2026 à 12h00. Elles doivent comporter tous les documents spécifiés des présentes instructions. Pour chaque lot, il doit y avoir une offre spécifique présentée dans un document séparé. Les offres portant sur plusieurs lots et présentées dans un même document seront rejetées. Seules les offres présentées séparément par lot seront évaluées.


Les offres se conformeront aux conditions suivantes:
[bookmark: _Ref500330141]9.2	Chaque offre devra être présentée en un exemplaire original unique, marqué « original », et une copie signée de la même façon que l'original et portant la mention «copie». 

9.3	Chaque offre devra parvenir à : CAPAD - Quartier KIGOBE, Av. KIYEGE, n°1, B.P. 24 Bujumbura, Tél. 22217902. Chaque offre devra parvenir au plus tard le 04 Juin 2026 à 12 heures, par lettre recommandée avec accusé de réception ou délivrée par porteur contre reçu, qui devra être signé par le représentant du pouvoir adjudicateur.
9.4	Chaque offre, ses annexes, ainsi que toutes pièces justificatives doivent être présentées sous enveloppe scellée comportant uniquement :
a)	l’adresse indiquée ci-dessus;
b)	la mention « À ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres », dans la langue du dossier d'appel d'offres
c)	l’intitulé de l’offre ;
Les offres techniques par lot et financières par lot doivent être placées ensemble sous enveloppe scellée. Toutes les enveloppes doivent ensuite être placées dans une autre enveloppe ou dans un paquet.
[bookmark: _Toc42488080]10.	Contenu des offres
Le non-respect des exigences ci-après constitue une irrégularité susceptible d’entraîner le rejet des offres. Chaque offre présentée doit être conforme aux exigences prévues dans le dossier d'appel d'offres et comprendre notamment :

Partie 1: l’offre technique 
L’offre technique par lot doit être présentée en conformité avec le modèle fourni (annexe II + III : spécifications techniques et offre technique) avec la documentation requise, complétée si nécessaire par des feuillets séparés pour les détails.
Partie 2: l’offre financière
L’offre financière par lot doit être calculée avec TVA pour les biens offerts, incluant, le cas échéant l'offre financière pièce. 
L’offre financière par lot doit être présentée en conformité avec le modèle fourni (annexe IV - offre financière), complétée si nécessaire par des feuillets séparés pour les détails.

Partie 3: Documentation
Doit être fourni par lot suivant les modèles en annexe
· Le formulaire de soumission dument rempli ;
· Déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection », dûment complété 
· La déclaration du soumissionnaire ;
Doit être fourni sans contrainte de format:
· Une copie de registre de commerce ;
· Une copie de NIF,
· Une attestation de non redevabilité fournie par OBR ;
· Les documents attestant que le soumissionnaire répond aux critères de sélection énumérés au point 16 de l’avis de marché;
Remarques
Les soumissionnaires doivent respecter cet ordre de présentation.
[bookmark: _Toc42488083]
11.	Réunion d'information ou visite sur place
[bookmark: _Toc42488086]Aucune réunion d'information ni visite sur place n'est prévue. 
[bookmark: _Toc42488085]12.	Coûts de la rédaction des offres

Aucun coût supporté par le soumissionnaire pour la rédaction et la remise de l'offre n'est remboursé. Ces coûts sont à la charge du soumissionnaire.

13.	Propriété des offres
Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de la présente procédure d'appel d'offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que leur offre leur soit renvoyée.
[bookmark: _Toc42488088]14.	Analyse des offres
14.1	L’analyse des offres a pour objet de vérifier si les soumissions sont complètes, si les documents ont été dûment inclus et si les soumissions sont, d'une manière générale, en ordre.
14.2	Les offres seront analysées par le comité désigné à cet effet. Un procès-verbal sera rédigé par le comité et sera disponible sur demande.
14.3	Lors de l'ouverture des offres, les noms des soumissionnaires, le montant des offres, les éventuels rabais accordés, les avis écrits de modification et de retrait, la présence de la garantie de soumission requise (si exigée) et toute autre information que le pouvoir adjudicateur estime appropriée peuvent être annoncés.
14.4	Après l’ouverture des offres, aucune information relative au dépouillement, à la clarification, à l'évaluation et à la comparaison des offres, ainsi qu'aux recommandations concernant l'attribution du marché, n'est divulguée jusqu'à ce que le marché ait été attribué.
14.5	Toute tentative d'un soumissionnaire visant à influencer le comité d'évaluation dans la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres ou visant à obtenir des informations sur le déroulement de la procédure ou à influencer le pouvoir adjudicateur dans sa décision relative à l'attribution du marché entraîne le rejet immédiat de son offre.
14.6	Toutes les offres reçues après la date limite de soumission des offres indiquées dans l’avis de marché ou les présentes instructions seront conservées par le pouvoir adjudicateur. Aucune responsabilité ne peut être acceptée pour la délivrance tardive des offres. Les offres tardives seront rejetées et ne seront pas évaluées.
[bookmark: _Toc42488089]15.	Évaluation des offres
15.1	Examen de la conformité administrative des offres
Cette phase a pour objet de vérifier si l'offre est conforme, quant au fond, aux prescriptions du dossier d'appel d'offres. Une offre est conforme lorsqu'elle respecte toutes les conditions, modalités et spécifications contenues dans le dossier d'appel d'offres, sans déviation ni restriction importante.
Les déviations ou restrictions importantes sont celles qui affectent le champ, la qualité ou l'exécution du marché ou qui, d'une manière substantielle, s'écartent du dossier d'appel d'offres ou limitent les droits du pouvoir adjudicateur ou les obligations du soumissionnaire au titre du marché et portent atteinte à la situation, au regard de la concurrence, des soumissionnaires ayant présenté des offres conformes. Cette classification des offres administrativement non conformes devra être dûment justifiée dans le procès-verbal d'évaluation.
Lorsqu'une soumission n'est pas conforme au dossier d'appel d'offres, elle est immédiatement rejetée et ne peut, par la suite, être rendu conforme par des corrections ou par la suppression des déviations ou restrictions.
15.2	Évaluation technique
[bookmark: _Ref500330647]A l'issu de l'analyse des offres jugées administrativement conformes, le comité d'évaluation arrêtera un jugement sur la conformité technique de chaque offre et classera les offres en deux catégories: conformes et non conformes techniquement.
Les qualifications minimales requises doivent être évaluées dès cette étape.
Dans le cas des marchés comportant des services après-vente et/ou de formation, la qualité technique de ces services doit également être évaluée en utilisant des critères oui/non préalablement spécifiés dans le dossier d’appel d’offres.
15.3	Dans un souci de transparence et de traitement égale ainsi que pour faciliter le dépouillement et l'évaluation des offres, le comité d'évaluation peut demander à chaque soumissionnaire des explications sur son offre, y compris sur la décomposition des prix unitaires, dans un délai raisonnable à fixer par le comité d'évaluation. La demande d'explication et la réponse sont faites par voie électronique, mais aucun changement au montant ou à la substance de la soumission ne sera sollicité, proposé ou autorisé, sauf si un changement est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes pendant l'évaluation des offres. Une telle demande d'explication ne doit pas fausser la concurrence. Cette classification des offres non conformes devra être dûment justifiée dans le procès-verbal d'évaluation.
15.4	Évaluation financière
a)	Les offres jugées techniquement conformes sont soumises à une vérification visant à déceler d'éventuelles erreurs arithmétiques dans les calculs et les totaux. Les erreurs sont corrigées par le comité d'évaluation de la manière suivante :
· Lorsqu'il y a une divergence entre le montant indiqué en chiffres et celui indiqué en toutes lettres, le montant en toutes lettres prévaut;
· Sauf pour les marchés à forfait, lorsqu'il y a une divergence entre un prix unitaire et le montant total obtenu en multipliant ce prix unitaire par la quantité, le prix unitaire indiqué prévaut.
b)	Les montants ainsi corrigés sont opposables au soumissionnaire. Si ce dernier ne les accepte pas, son offre est rejetée.
c)	Sauf indication contraire, l'évaluation financière a pour objet d'identifier le soumissionnaire offrant le prix le plus bas. Si les spécifications techniques le prévoient, l'évaluation des offres peut tenir compte, non seulement des coûts d’acquisition, mais aussi, dans la mesure où ils sont pertinents, des coûts supportés pendant tout le cycle de vie des fournitures (comme, par exemple, les coûts d'entretien et d’exploitation), conformément aux spécifications techniques. Le pouvoir adjudicateur examinera alors en détail toutes les informations fournies par les soumissionnaires et formera son jugement sur la base du coût total le plus bas incluant ces coûts additionnels. 
15.5	Variantes
Les variantes ne seront pas prises en compte.
15.6	Critères d'attribution
Dans les cas exceptionnels d'un marché de fournitures incluant des services complémentaires particulièrement importants tels que des services après-vente et/ou des formations, l’offre conforme présentant le meilleur rapport qualité/prix sera choisi.
[bookmark: _Toc41467298][bookmark: _Toc42488090][bookmark: _Ref500418776]16.	Signature du contrat et garantie de bonne exécution
16.1	L'attributaire est informé par courrier que son offre a été retenue (notification de l'attribution du marché).
16.2 	Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les quantités prévues dans l’offre de plus ou moins 100 % au moment de la passation du marché et au cours de la validité du marché. L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures résultant de cette modification ne peut excéder 25 % du montant de l'offre financière. Les prix unitaires de l'offre sont applicables.
16.3	Dans un délai de 5 jours après la réception du contrat signé par le pouvoir adjudicateur, l’attributaire doit signer et renvoyer le contrat avec la garantie de bonne exécution (si applicable) au pouvoir adjudicateur. Dès signature, l’attributaire devient le contractant du contrat et le contrat entre en vigueur.
16.4	S’il ne parvient pas à signer et à renvoyer le contrat avec les garanties financières demandées dans un délai de 3 jours après réception de la notification, le pouvoir adjudicateur peut considérer l’acceptation de l’offre comme nulle et non avenue, sans préjudice des droits à compensation ou des recours dont il dispose du fait de cette incapacité et sans possibilité de contestation de la part du soumissionnaire retenu à son encontre.
16.5	La garantie de bonne exécution visée par les conditions générales est fixée à 5% du montant du marché et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle sera libérée dans les 3 jours suivant la délivrance de l’attestation de réception définitive par le pouvoir adjudicateur, sauf pour la partie imputable au service après-vente. 
[bookmark: _Toc41467299][bookmark: _Toc42488091]17.	Garantie de soumission
Aucune garantie de soumission n’est requise.
[bookmark: _Toc41467300][bookmark: _Toc42488092]18.	Clauses déontologiques
18.1	Toute tentative d'un candidat ou d'un soumissionnaire visant à se procurer des informations confidentielles, à conclure des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité ou le pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres entraîne le rejet de sa candidature ou de son offre et peut l'exposer à des sanctions administratives.
18.2	Sauf autorisation préalable et écrite du pouvoir adjudicateur, le contractant et son personnel ou toute autre société à laquelle le contractant est associé ou lié, n'ont pas qualité, même à titre accessoire ou de sous-traitance, pour exécuter d'autres services, réaliser des travaux ou livrer des fournitures pour le projet. Cette interdiction est également applicable, le cas échéant, aux autres projets pour lesquels le contractant, en raison de la nature du marché, pourrait se retrouver dans une situation de conflit d'intérêts.
18.3.	Lors de la remise de sa candidature ou de son offre, le candidat ou le soumissionnaire est tenu de déclarer qu'il n'existe aucun conflit d'intérêts et qu'il n'a aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d'autres soumissionnaires ou d'autres parties au projet. Si, durant la mise en œuvre du marché, une telle situation se produisait, le contractant aurait l'obligation d'en informer immédiatement le pouvoir adjudicateur.
18.4	Le contractant doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal, conformément au code de déontologie de sa profession. Il s'abstient de faire des déclarations publiques concernant le projet ou les services sans l'approbation préalable du pouvoir adjudicateur. Il n'engage le pouvoir adjudicateur d'aucune manière sans son consentement préalable et écrit.
18.5	Pendant la durée du marché, le contractant et son personnel respectent les droits de l'homme et s'engagent à ne pas enfreindre les usages politiques, culturels et religieux du pays bénéficiaire. En particulier et conformément à l'acte de base concerné, le contractant doit respecter les normes fondamentales reconnues au niveau international en matière de travail, notamment les normes fondamentales de l’OIT en la matière, les conventions sur la liberté syndicale et la négociation collective, sur l’élimination du travail forcé et obligatoire, sur l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de travail et sur l’abolition du travail des enfants.
18.6	La rémunération du contractant au titre du marché constitue sa seule rémunération dans le cadre du marché. Le contractant et son personnel doivent s'abstenir d'exercer toute activité ou de recevoir tout avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur.
18.7	Le contractant et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le contractant dans le cadre de l'exécution du marché sont confidentiels.
18.8	L'utilisation par les parties contractantes de tout rapport ou document établi, reçu ou remis au cours de la mise en œuvre du contrat est réglée par le contrat.
18.9	Le contractant s'abstient de toute relation susceptible de compromettre son indépendance ou celle de son personnel. Si le contractant perd son indépendance, le pouvoir adjudicateur peut, pour tout préjudice qu'il aurait subi de ce fait, résilier le marché sans mise en demeure préalable et sans que le contractant ne puisse prétendre à une quelconque indemnité de rupture.
18.10 Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d'annuler la procédure lorsqu'il s'avère que la procédure d'attribution du marché a été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude. Lorsque de telles erreurs substantielles, irrégularités ou fraude sont découvertes après l'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur peut s'abstenir de conclure le contrat.
[bookmark: _Toc42488093]19.	Annulation de la procédure d'appel d'offres
En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires doivent être avertis de l'annulation par le pouvoir adjudicateur. 
L'annulation peut, par exemple, intervenir dans les cas suivants:
· Lorsque l’appel d’offres est infructueux, c’est-à-dire lorsqu’aucune offre adéquate ni qualitativement ou financièrement acceptable n’a été reçue ou lorsqu’il n’y a pas eu de réponse valable;
· Lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés;
· Lorsque des circonstances exceptionnelles ou un cas de force majeure rendent impossible la mise en œuvre normale du projet;
· Lorsque toutes les offres techniquement acceptables excèdent les ressources financières disponibles;
· Lorsque des erreurs substantielles, des irrégularités ou des actes de fraude au cours de la procédure ont été constatés, notamment lorsqu'elles ont empêché une concurrence loyale;
· Lorsque l'adjudication du marché ne respecte pas la bonne gestion financière, à savoir les principes d'économie, d'efficience et d'efficacité (par exemple le prix proposé par le soumissionnaire à qui le marché doit être attribué est objectivement disproportionné par rapport au prix du marché).
Le pouvoir adjudicateur ne sera en aucun cas tenu de verser des dommages-intérêts, quelle que soit leur nature (y compris, sans restriction, des dommages-intérêts pour manque à gagner) et quel que soit leur rapport avec l'annulation d'une procédure d'appel d'offres, et ce quand bien même le pouvoir adjudicateur aurait été informé de la possibilité de dommages-intérêts. La publication d'un avis d'appel d'offres n'engage nullement le pouvoir adjudicateur à mettre en œuvre le programme ou le projet annoncé.
20.	Voies de recours
Si un soumissionnaire s’estime lésé par une erreur ou une irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il peut déposer plainte. 
21.	Système de détection rapide et d'exclusion
Les soumissionnaires et, s'ils sont des personnes morales, les personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur eux, sont informés du fait que, s'ils se trouvent dans une des situations relevant de la détection rapide et de l'exclusion, leurs coordonnées (nom/dénomination, prénom si personne physique, adresse/siège social, forme juridique et nom et prénom des personnes ayant un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle, si personne morale) peuvent être enregistrées dans le système de détection rapide et d'exclusion, et communiquées aux personnes et entités énumérées dans la décision précitée, en relation avec l'attribution ou l'exécution d'un marché public.
B2.	CONDITIONS PARTICULIERES
Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n’est pas consécutive et suit la numérotation des articles des conditions générales. 
[bookmark: _Toc124934896]
Article 1	 Langue du marché
La langue utilisée est le français
[bookmark: _Toc124934897]Article 2	 Communications
Toute communication écrite relative au présent contrat, entre le pouvoir adjudicateur et/ou le gestionnaire du projet, d'une part et le titulaire d'autre part, doit indiquer l'intitulé du contrat et son numéro d'identification et doit être adressée à la CAPAD,  Quartier KIGOBE, Av. du Cinquantenaire, n°74 - Téléphone (+257)22 21 79 02 , B.P 24 Bujumbura - e-mail : capad_shirukubute@yahoo.fr.  
[bookmark: _Toc124934898]Article 3 	Documents à fournir
Le contractant doit fournir la description détaillée des biens offerts conformément aux spécifications techniques, incluant, le cas échéant, la documentation requise en langue française sur tirage papier.
[bookmark: _Toc124934899]Article 4	 Aide en matière de réglementation locale
Le contractant est tenu de se conformer à la réglementation en vigueur au Burundi
[bookmark: _Toc124934901]Article 5	Garantie de bonne exécution
La garantie de bonne exécution visée par les conditions générales est fixée à 5% du montant du marché et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle sera libérée dans les 15 jours suivant la délivrance de l’attestation de réception définitive par le pouvoir adjudicateur, sauf pour la partie imputable au service après-vente.
[bookmark: _Toc124934902]Article 6	Responsabilités et assurances
6.1a)	Responsabilités en cas de dommage aux fournitures
	Aucune dérogation à l’article 12 des conditions générales n’est prévue.
6.1b)	Responsabilités en cas de dommage au pouvoir adjudicateur
	Aucune dérogation à l’article 12 des conditions générales n’est prévue.
6.2a), 1er alinéa Exigences de preuve de conclusion des assurances adéquates 
	Aucune dérogation à l’article 12 des conditions générales n’est prévue.
6.2a), 2e alinéa Exigences de communication des notes de couvertures et/ou certificats d'assurances 
	Aucune dérogation à l’article 12 des conditions générales n’est prévue.
6.2b), 2e alinéa Exigences spécifiques en matière d'assurances « transport »

Le contractant doit prévoir l’assurance « transport » dans la mesure où il assume les risques de transport. L’incoterm utilisé est le DDP (Delivered Duty Paid = Rendu droits acquittés) qui est une variante de l’incoterm DDP qui rajoute au fournisseur les obligations de dédouanement et de paiement de tous les droits et taxes dans le pays de l’acheteur. Le fournisseur a rempli son obligation de livraison quand la marchandise a été mise à disposition, non-déchargée, au lieu convenu dans le pays d'importation.

Le fournisseur supportera les frais et risques inhérents à l'acheminement de la marchandise jusqu'à ce lieu, y compris les formalités d'importation, droits, taxes et autres charges officielles exigibles du fait de l'importation qui sont à régler lors du passage en douane du pays d’importation.

La livraison d’une marchandise endommagée sur le moyen de transport à l’arrivée implique que le fournisseur n’a pas rempli son obligation contractuelle de livraison. Cet incoterm met les formalités d'importation ainsi que les droits et les taxes qui en résultent à la charge du fournisseur. 
[bookmark: _Toc124934903]Article 7	Programme de mise en œuvre des tâches
13.2	Aucune exigence spécifique n’est requise.
[bookmark: _Toc124934904]Article 8	Plans du contractant
14.1 	Toute la documentation relative à l’offre (manuels, prospectus, schéma, etc.) doit être jointe au dossier.
[bookmark: _Toc124934905]Article 9 Montant des offres	
15.1	Aucune dérogation à l’article 15 des conditions générales n’est prévue.
Article 10	Régime fiscal et douanier
Les conditions de livraison sont « DDP ».
[bookmark: _Toc124934906]Article 11	Brevet et licences
Aucune dérogation à l’article 11 des conditions générales n’est prévue.
[bookmark: _Toc124934907]Article 12	Ordre de commencer la mise en œuvre des tâches
Le pouvoir adjudicateur informera le contractant par ordre administratif de la date de mise en œuvre des tâches.
[bookmark: _Toc124934908]Article 13	Période de mise en œuvre des tâches
Le délai d’exécution est de dix (10) jours (Livraison au plus tard le 22 juin 2026) à compter de la date mentionnée à l’article 12. 
[bookmark: _Toc124934910]
Article 14	Qualité des fournitures
[bookmark: _Toc124934911]La qualité de fournitures sera vérifiée conformément aux dispositions de l’article 14 des conditions générales.
Dès la notification de l’avis d’arrivée, CAPAD  accompagnés du contractant ou de son représentant et des membres de la commission de réception, devront procéder à la réception des semences livrées dans un délai ne dépassant pas cinq (5) jours ouvrables. En cas de non-conformité des fournitures, CAPAD se réservent le droit de déclarer les fournitures livrées irrecevables. Dans cette hypothèse, les frais d’entreposage jusqu’à la reprise seront à charge du contractant. Un représentant de la Direction Nationale de Contrôle des Marchés Publics y assistera en qualité d’observateur.
Article 15	Inspection et test
Tous les éléments du marché feront l’objet d’une inspection conformément aux dispositions de l’article 55 des conditions générales.
[bookmark: _Toc124934912]
Article 16	Principes généraux paiements
16.1 Les paiements seront effectués en Franc Burundais et seulement si les fournitures sont réceptionnées avec un PV de réception conjointement signé par le contractant, le pouvoir adjudicateur et les représentants des bénéficiaires.

Les paiements seront effectués par CAPAD.
 
16.2 Le paiement final au contractant des montants dus est effectué dans les 30 jours suivant l’acceptation provisoire des semences, après réception par le pouvoir adjudicateur d’une facture recevable ;
16.3	En vue d’obtenir les paiements, le contractant doit introduire auprès de l’autorité visée au paragraphe 16.1 ci-dessus une facture en quatre exemplaires.
16.4	Le marché ne comporte aucune clause de révision de prix. 
[bookmark: _Toc124934913]Article 17	Retards de paiement
17.1	Par dérogation à l'article 17, paragraphe 2, des conditions générales, à l'expiration du délai prévu à l'article 16, paragraphe 3, il est versé au contractant des intérêts de retard s'il en fait la demande au taux et pour la période visée aux conditions générales. La demande doit être reçue dans les deux mois suivant la date du paiement tardif.
Article 18	Livraison
18.1	Les emballages deviennent la propriété du bénéficiaire, sous réserve de respecter l’environnement.
18.2 Chaque livraison est accompagnée par un document établit par le titulaire. Ce document doit comporter la date de livraison des fournitures, le numéro de référence du marché, l’identification du titulaire ainsi que le détail des fournitures livrées et s’il y a lieu l’indication de leur répartition dans les emballages.
[bookmark: _Toc124934915]Article 19	Garantie
[bookmark: _Toc119839451][bookmark: _Toc124934916]Les fournitures seront couvertes par la garantie d’un mois calendaire après la réception. Le soumissionnaire prendra toutes les dispositions pour assurer une manutention et un transport parfait. Toutefois, les cas de non germination de différents types de légumes (amarantes, oignons rouges et blancs, poireaux et poivrons) enregistrés dans un délai d’un mois seront à la charge du soumissionnaire et seront remplacées dans les 10 jours qui suivent la notification.
[bookmark: _Toc124934917]Article 20	Règlement des différends
20.4	Tout litige entre les parties résultant du contrat ou ayant un lien avec le contrat, qui ne peut pas être réglé autrement sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de la République du Burundi.
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ANNEXE II	SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
Colonnes 1-2 à compléter par le pouvoir adjudicateur
Colonnes 3-4 à compléter par le soumissionnaire
Colonne 5 réservée au comité d’évaluation


	1
Article numéro
	2
Spécifications requises
	3
Spécifications proposées
	4
Notes, remarques,
Réf. de la documentation
	5
Notes du comité d’évaluation

	Semences de légumes 
	Amarantes (variété Makamba ou Maddira1) 
Oignons rouge  (variété  red granex  et  red creole) 
Oignons blanc (variété  white granex)
Poireaux (variété malabre  ou  carentan)
Poivrons (variété  pizarro ou goliath)
Carottes (variété nantes ou kuroda carlet)
Choux (variété oxylus  ou  copenhague)
Pureté spécifique (absence de graines endommagées et cassées ainsi que d’impureté) : 99%
Pouvoir germinatif : 80%
Teneur en eau : 3 à 7 %
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Annexe III -  L’offre technique du titulaire

Les soumissionnaires doivent compléter le modèle suivant:
· La colonne 2, complétée par le pouvoir adjudicateur, précise les spécifications demandées (à ne pas modifier par le soumissionnaire) 
· La colonne 3 doit être remplie par le soumissionnaire et doit détailler l’offre (l’utilisation des mots « conforme » et « oui » sont à cet égard insuffisants)
· La colonne 4 permet au soumissionnaire de formuler des commentaires sur son offre de fournitures et de faire éventuellement référence à des documents ;
La documentation éventuellement fournie doit clairement indiquer (souligné, remarques) les modèles offerts et les options incluses, s’il y a lieu, afin que les évaluateurs puissent voir l’exacte configuration. Les offres ne permettant pas d’identifier précisément les modèles et les spécifications pourront se voir rejetées par le comité d’évaluation.
L’offre doit être suffisamment claire pour permettre aux évaluateurs d'effectuer aisément une comparaison entre les spécifications demandées et les spécifications proposées.






ANNEXE IV.		DECOMPOSITION DU BUDGET (OFFRE FINANCIERE)	
NOM DU SOUMISSIONNAIRE: ………………………….
	A
	B
	C
	D
	E

	ARTICLE
	QUANTITÉ
	DESCRIPTION DE L'ARTICLE
	COÛTS UNITAIRES LIVRAISON COMPRISE DDP 
 
	TOTAL
FRBU

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	[Formation]
	[Forfait]
	

	
	
	[Autres Services]
	[Forfait]
	

	
	
	
	TOTAL
	

	
	
	

	[Coût total]


[Coût total]


[Coût total]

	





ANNEXE V.		MODELE DE GARANTIE DE BONNE EXECUTION
Sur papier à en-tête de l'institution financière

À l'attention de 	ci-après le « pouvoir adjudicateur »
Objet: Garantie n° <insérer numéro>
Garantie de bonne exécution pour l'ensemble du contrat <insérer numéro>

Fourniture de ………………………………… 
Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>, déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire> ci-après le «titulaire», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant de la garantie de bonne exécution>, représentant la garantie de bonne exécution mentionnée à l'article 11 des conditions particulières du contrat de fourniture de …………………………………………………………  conclu entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur, ci-après le «contrat».
Les paiements sont effectués, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le titulaire a satisfait à l'exécution pleine et entière de ses obligations contractuelles. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous convenons notamment qu’aucune modification aux termes du contrat ne peut nous libérer de notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous renonçons au droit d'être informé des changements, ajouts ou modifications apportés à ce contrat.
Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera dans les 60 jours après la délivrance du certificat de réception définitive (sauf pour la partie, telle que spécifiée dans les conditions particulières se rapportant au service après-vente) et, en tout état de cause, au plus tard 18 mois après l’expiration du délai de mise en œuvre des tâches.
Le droit applicable à la présente garantie est celui du Burundi.  Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant les tribunaux de la République du Burundi.
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès sa signature.
	Fait à [lieu], le [date]Signature[footnoteRef:2]: [Signature] [2: 	Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signe(nt) pour le garant doivent être mentionnés en caractères d'imprimerie.] 

Nom:
[Fonction dans l'institution financière/la banque]
	Signature: [Signature]
Nom:
[Fonction dans l'institution financière/la banque] 








ANNEXE VI.		DECLARATION SUR L’HONNEUR RELATIVE AUX CRITERES 
         			      D'EXCLUSION ET AUX CRITERES DE SELECTION
[Le][La] soussigné[e] [nom du signataire du présent formulaire]:
	(uniquement pour les personnes physiques) se représentant [lui][elle]-même
	(uniquement pour les personnes morales) représentant la personne morale suivante: 


	Numéro de carte d'identité ou de passeport: 

(«la personne»)
	Dénomination officielle complète:
Forme juridique officielle: 
Numéro d'enregistrement légal: 
Adresse officielle complète: 
N° d’immatriculation à la TVA: 

(«la personne»)


I – Situation d'exclusion concernant la personne
	1)  déclare que la personne susmentionnée se trouve dans l'une des situations suivantes:
	OUI
	NON

	a) elle est en état de faillite ou fait l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés sous administration judiciaire, elle a conclu un concordat préventif, elle se trouve en état de cessation d'activités, ou dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature prévue par les législations ou réglementations nationales;
	|_|
	|_|

	b) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'elle n'a pas respecté ses obligations relatives au paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale conformément au droit du pays où elle est établie, à celui du pays où le pouvoir adjudicateur se situe ou à celui du pays où le marché doit être exécuté;
	[bookmark: Check1]|_|
	|_|

	c) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'elle a commis une faute professionnelle grave en ayant violé des dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de déontologie de la profession à laquelle elle appartient, ou en ayant adopté une conduite fautive qui a une incidence sur sa crédibilité professionnelle, dès lors que cette conduite dénote une intention fautive ou une négligence grave, y compris en particulier l'une des conduites suivantes:
	

	[bookmark: _DV_C368]i) présentation frauduleuse ou par négligence de fausse déclaration en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l'absence de motifs d'exclusion ou le respect des critères de sélection ou dans l'exécution d'un marché;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C369]ii) conclusion d'un accord avec d'autres personnes en vue de fausser la concurrence;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C371]iii) violation de droits de propriété intellectuelle;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C372]iv) tentative d'influer sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur lors de la procédure d'attribution;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C373]v) tentative d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure d'attribution; 
	|_|
	|_|

	d) il a été établi par un jugement définitif que la personne est coupable des faits suivants:
	

	[bookmark: _DV_C378]i) fraude, au sens de l'article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, établie par l'acte du Conseil du 26 juillet 1995;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C379][bookmark: _DV_C381][bookmark: _DV_C383]ii) corruption, telle qu'elle est définie à l'article 3 de la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l'UE, établie par l'acte du Conseil du 26 mai 1997, et à l'article 2, paragraphe 1, de la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil, ou telle qu'elle est définie dans les dispositions légales du pays où le pouvoir adjudicateur se situe, du pays où la personne est établie ou du pays où le marché doit être exécuté;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C384][bookmark: _DV_M250][bookmark: _DV_C385][bookmark: _DV_C387]iii) participation à une organisation criminelle telle qu'elle est définie à l'article 2 de la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_M251][bookmark: _DV_C391][bookmark: _DV_M252][bookmark: _DV_C392][bookmark: _DV_C394]iv) blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme tels qu'ils sont définis à l'article 1er de la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C395][bookmark: _DV_M253][bookmark: _DV_C397][bookmark: _DV_C399]v) infraction terroriste ou infraction liée aux activités terroristes, telles qu'elles sont définies respectivement à l'article 1er et à l'article 3 de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil, ou incitation à commettre une infraction, complicité ou tentative d'infraction telles qu'elles sont visées à l'article 4 de ladite décision;
	|_|
	|_|

	[bookmark: _DV_C400][bookmark: _DV_M254][bookmark: _DV_C402][bookmark: _DV_C404]vi) travail des enfants ou autres formes de traite des êtres humains tels qu'ils sont définis à l'article 2 de la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil;
	|_|
	|_|

	e) elle a gravement manqué à des obligations essentielles dans l'exécution d'un marché financé par le budget de l'Union, ce qui a conduit à la résiliation anticipée du marché ou à l'application de dommages-intérêts forfaitaires ou d'autres pénalités contractuelles ou ce qui a été découvert à la suite de contrôles, d'audits ou d'enquêtes effectués par un ordonnateur, l'OLAF ou la Cour des comptes; 
	|_|
	|_|

	f) [bookmark: _DV_C410]il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'elle a commis une irrégularité au sens de l'article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil;
	|_|
	|_|

	g) en cas de faute professionnelle grave, de fraude, de corruption, d'autres infractions pénales, de manquements graves dans l'exécution d'un marché ou d'irrégularités, elle tombe sous le coup:
i. de faits établis dans le cadre d'audits ou d'enquêtes menés par la Cour des comptes, l'OLAF ou le service d'audit interne, ou de tout autre contrôle, audit ou vérification effectué sous la responsabilité d'un ordonnateur d'une institution de l'UE, d'un organisme européen ou d'une agence ou d'un organe de l'UE;
ii. de décisions administratives non définitives, y compris le cas échéant de mesures disciplinaires prises par l'organe de surveillance compétent qui est chargé de vérifier l'application des normes de déontologie professionnelle;
iii. de décisions de la BCE, de la BEI, du Fonds européen d'investissement ou d'organisations internationales;
iv. de décisions de la Commission relatives à la violation des règles de l'Union dans le domaine de la concurrence ou de décisions d'une autorité nationale compétente concernant la violation du droit de l'Union ou du droit national en matière de concurrence; ou
v. de décisions d'exclusion prises par un ordonnateur d'une institution de l'UE, d'un organisme européen ou d'une agence ou d'un organe de l'UE. 
	|_|
	|_|


[bookmark: _DV_C376]II – Situations d'exclusion concernant les personnes physiques ayant le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle à l'égard de la personne morale
Ne s'applique pas aux personnes physiques, aux États membres et aux autorités locales
	2)  déclare qu'une personne physique qui est un membre de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance de la personne morale susmentionnée ou qui possède des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle à l'égard de ladite personne morale (à savoir les chefs d'entreprise, les membres des organes de direction ou de surveillance et les personnes physiques détenant, à titre individuel, la majorité des parts) se trouve dans l'une des situations suivantes: 
	OUI
	NON
	Sans objet

	Situation visée au point c) ci-dessus (faute professionnelle grave)
	|_|
	|_|
	|_|

	Situation visée au point d) ci-dessus (fraude, corruption ou autre infraction pénale)
	|_|
	|_|
	|_|

	Situation visée au point e) ci-dessus (manquements graves dans l'exécution d'un marché)
	|_|
	|_|
	|_|

	Situation visée au point f) ci-dessus (irrégularité)
	|_|
	|_|
	|_|


III – Situations d'exclusion concernant les personnes physiques ou morales qui répondent indéfiniment des dettes de la personne morale
	3)  déclare qu'une personne physique ou morale qui répond indéfiniment des dettes de la personne morale susmentionnée se trouve dans l'une des situations suivantes: 
	OUI
	NON
	Sans objet

	Situation visée au point a) ci-dessus (faillite)
	|_|
	|_|
	|_|

	Situation visée au point b) ci-dessus (non-respect du paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale)
	|_|
	|_|
	|_|


IV – Motifs de rejet de la présente procédure
	4)  déclare que la personne susmentionnée:
	OUI
	NON

	h) a faussé la concurrence en ayant déjà participé à la préparation de documents de marché pour la présente procédure de passation de marché. 
	|_|
	|_|


V – Mesures correctrices
Si elle déclare l'une des situations d'exclusion mentionnées ci-dessus, la personne doit indiquer les mesures qu'elle a prises pour remédier à la situation d'exclusion, démontrant ainsi sa fiabilité. Il peut s'agir de mesures prises, par exemple, au niveau technique, de l'organisation et du personnel en vue d'éviter toute répétition, d'indemniser le dommage ou de payer les amendes. Les preuves documentaires pertinentes démontrant les mesures correctrices prises doivent être annexées à la présente déclaration. Cette disposition ne s'applique pas aux situations visées au point d) de la présente déclaration.
VI – Justificatifs sur demande
Sur demande et dans le délai fixé par le pouvoir adjudicateur, la personne doit fournir des informations sur les personnes qui sont membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance. Elle doit également fournir les justificatifs suivants concernant la personne proprement dite et la ou les personnes physiques ou morales qui répondent indéfiniment des dettes de la personne:
Pour les cas mentionnés aux points a), c), d) ou f), un extrait récent du casier judiciaire est requis ou, à défaut, un document équivalent délivré récemment par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'établissement de la personne, dont il résulte que ces exigences sont satisfaites. 
Pour les cas mentionnés aux points a) ou b), des certificats récents délivrés par les autorités compétentes de l'État concerné sont requis. Ces documents doivent apporter la preuve du paiement de tous les impôts, taxes et cotisations de sécurité sociale dont la personne est redevable, y compris la TVA, l’impôt sur le revenu (personnes physiques uniquement), l’impôt sur les sociétés (personnes morales uniquement) et les charges sociales. Lorsqu'un document visé ci-dessus n'est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment faite devant une autorité judiciaire ou un notaire ou, à défaut, une déclaration solennelle faite devant une autorité administrative ou un organisme professionnel qualifié du pays d'établissement.
La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre procédure de passation de marché. Les documents ne doivent pas avoir été délivrés plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et doivent être toujours valables à cette date. 
Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves documentaires aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation: 
	Document
	Référence complète de la précédente procédure

	Insérer autant de lignes que nécessaire.
	


VII – Critères de sélection 
	5)  déclare que la personne susmentionnée satisfait aux critères de sélection qui lui sont applicables à titre individuel, tels que prévus par le cahier des charges, à savoir:
	OUI
	NON
	Sans objet

	a) elle a la capacité d'exercer l'activité professionnelle d'un point de vue légal et réglementaire, nécessaire à l'exécution du marché
	|_|
	|_|
	|_|

	b) elle remplit les critères économiques et financiers applicables 
	|_|
	|_|
	|_|

	c) elle remplit les critères techniques et professionnels applicables
	|_|
	|_|
	|_|




	6)  si la personne susmentionnée est soumissionnaire unique ou chef de file dans le cas d'une offre conjointe, déclare que:
	OUI
	NON
	Sans objet

	d) le soumissionnaire (y compris tous les membres du groupement en cas d'offre conjointe et les sous-traitants, le cas échéant) respecte l'ensemble des critères de sélection pour lesquels il sera procédé à une évaluation d'ensemble 
	|_|
	|_|
	|_|


VII – Justificatifs aux fins de la sélection
Le signataire déclare que la personne susmentionnée peut fournir, sur demande et sans tarder, les documents justificatifs nécessaires énumérés dans les sections correspondantes du cahier des charges et qui ne sont pas disponibles sous forme électronique.
La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre procédure de passation de marché. Les documents ne doivent pas avoir été délivrés plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et doivent être toujours valables à cette date. 
Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves documentaires aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation: 
	Document
	Référence complète de la précédente procédure

	Insérer autant de lignes que nécessaire.
	



La personne susmentionnée est susceptible d'être rejetée de la présente procédure et est passible de sanctions administratives (exclusion ou sanction financière) s'il est établi que de fausses déclarations ont été faites ou que de fausses informations ont été fournies pour participer à la présente procédure.

Nom et prénoms	Date	Signature















ANEXE VII.  FORMULAIRE DE SOUMISSION POUR UN MARCHÉ DE FOURNITURES

Référence de publication: < Référence de publication >
Intitulé du marché: < Intitulé du marché>
<Lieu et date>
A: <Nom et adresse du pouvoir adjudicateur >.


Un formulaire de soumission signé doit être fourni accompagné par des copies, dont le nombre est spécifié dans les Instructions aux soumissionnaires. Le formulaire de soumission comportera une déclaration signée par chaque entité juridique à l'origine de ladite offre, sur la base du modèle annexé au présent formulaire. Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la soumission ne sera pas pris en considération. Les offres soumises par un consortium (soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent respecter les instructions applicables au chef de file du consortium et à ses partenaires. Les documents joints au formulaire de soumission de l'offre (par ex.: déclarations, preuves, etc.) peuvent être soumis en version originale ou en copie. Si des copies ont été soumises, les originaux devront être envoyés au pouvoir adjudicateur à la demande de celui-ci. Pour des motifs économiques et écologiques, nous vous invitons à soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou intercalaire en plastique). Nous vous suggérons également d'imprimer, autant que possible, vos dossiers recto verso.
Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existants entre lui-même et ces entités. Il doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des moyens nécessaires pour l’exécution du marché, par exemple par la production de l’engagement de ces entités de les mettre à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les mêmes règles d’éligibilité, et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question, ainsi que les critères de sélection pertinents. En ce qui concerne les critères techniques et professionnels, un opérateur économique ne peut avoir recours aux capacités d'autres entités que lorsque ces dernières exécuteront les travaux ou fourniront les services pour lesquels ces capacités sont requises. En ce qui concerne les critères économiques et financiers, les entités aux capacités desquelles le soumissionnaire a recours deviennent juridiquement responsables, conjointement et solidairement, pour l’exécution du contrat.
1	OFFRE SOUMISE
	
	Nom du soumissionnaire
	Nationalité[footnoteRef:3] [3: 	Pays dans lequel l'entité juridique est immatriculée.] 


	Chef de file[footnoteRef:4] [4: 	Ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaire pour les membres du consortium. Prière de noter qu'un sous-traitant ne doit pas être considéré comme un membre du consortium aux fins de la présente procédure de passation de marché. De ce fait les données du sous-traitant ne doivent en aucun cas figurer dans les données relatives à la capacité économique et financière et professionnelle. Dans le cas où cette offre serait soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les lignes suivantes seraient à supprimer en conséquence).] 

	
	

	Membre 
	
	

	Etc. 
	
	


2	INTERLOCUTEUR (pour la présente offre)
	Nom
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Télécopieur
	

	Courrier électronique
	


3	CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE[footnoteRef:5] [5: 	Les personnes physiques doivent prouver leur capacité en conformité avec les critères de sélection et en utilisant les moyens appropriés.] 

Merci de bien vouloir compléter le tableau «Données financières»[footnoteRef:6] suivant à partir de vos comptes annuels et de vos projections les plus récentes. Si vos comptes annuels ne sont pas encore disponibles pour l'exercice en cours ou pour le dernier exercice, indiquez vos estimations dans les colonnes marquées **. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres doivent être établis sur la même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre - si la base d'établissement des chiffres a changé pour une année, cela doit faire l'objet d'une note explicative au bas du tableau. Toute clarification ou explication qui serait jugée nécessaire peut également être fournie. [6: 	Si la présente offre est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent formulaire de soumission. Aucune donnée consolidée n'est demandée pour les ratios financiers.] 

	Données financières
Les données demandées dans ce tableau doivent être conformes aux critères de sélection indiqués dans l’avis de marché
	2 ans avant l'exercice en cours[footnoteRef:7] [7: 	Dernier exercice=dernier exercice comptable clos.] 

< préciser >
Francs burundais 
	Avant-dernier exercice
<préciser>
Francs burundais
	Dernier exercice
<préciser>
Francs burundais
	Moyenne[footnoteRef:8] 
Francs burundais [8: 	Les montants inscrits dans la colonne «Moyenne» correspondent à la moyenne mathématique des montants inscrits dans les trois colonnes précédentes de la même ligne.] 

	[Dernier exercice
Francs burundais]**
	[Exercice en cours

Francs burundais]**

	Chiffre d’affaires annuel[footnoteRef:9], à l'exclusion du présent marché [9: 	Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recouvrer, autres actifs) générés par les activités normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens, les ventes de services, les dividendes, etc.) au cours de l'exercice.] 

	
	
	
	
	
	

	Actifs à court terme[footnoteRef:10]  [10: 	Le bilan présente la valeur de tous les actifs qui peuvent être raisonnablement convertis en espèces dans le délai d'un d'activité normale. Les actifs à court terme incluent les avoirs en caisse, les dépôts à vue, les stocks, les garanties négociables, les avances, ainsi que les investissements dans des titres à court terme liquides, immédiatement convertibles en espèces.  ] 

	
	
	
	
	
	

	Passifs à court terme[footnoteRef:11]  [11: 	Correspond aux dettes et obligations dues à moins d'un an. Les passifs à court terme figurent au bilan de la société et incluent les dettes à court terme, les obligations, les provisions et autres dettes.] 

	
	
	
	
	
	

	[Ratio courant (actifs à court terme / passifs à court terme)
	Sans objet
	Sans objet
	
	Sans objet
	Sans objet
	Sans objet]





	

4	EFFECTIFS
Prière d'indiquer les renseignements suivants pour les deux exercices précédents et pour l'exercice en cours[footnoteRef:12]. [12: 	Si la présente offre est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent formulaire de soumission. Aucune donnée consolidée n'est demandée pour les ratios financiers.] 

	Effectif annuel
	Avant-dernier exercice
	Dernier exercice
	Exercice en cours
	Moyenne pour la période

	
	Total général
	Domaines pertinents[footnoteRef:13] [13: 	Correspondant aux spécialisations pertinentes recensées au point 5 ci-dessous.] 

	Total général
	Domaines pertinents 11
	Total général
	Domaines pertinents 11
	Total général
	Domaines pertinents 11

	Personnel permanent [footnoteRef:14] [14: 	Personnel employé directement par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée indéterminée).] 

	
	
	
	
	
	
	         
	

	Autre personnel [footnoteRef:15] [15: 	Autre personnel qui n'est pas directement employé par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée déterminée).] 

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	

	Personnel permanent en pourcentage de l'effectif total
	%
	%
	%
	%
	%
	%
	%
	%
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5	DOMAINES DE SPÉCIALISATION
Veuillez utiliser le tableau ci-dessous pour indiquer les domaines de spécialisation pertinents en rapport avec le présent marché de chaque entité juridique soumettant la présente offre, en inscrivant ces domaines en tête de chaque ligne et le nom de l'entité juridique en tête de chaque colonne. Cochez () la/les case(s) correspondant au(x) domaine(s) de spécialisation dans le(s)quel(s) chaque entité juridique possède une expérience significative. [10 domaines au maximum]
	
	Chef de file
	Membre 2
	Membre 3
	Etc.

	Spécialisation pertinente n° 1
	
	
	
	

	Spécialisation pertinente n° 2
	
	
	
	

	Etc.[footnoteRef:16] [16: 	Ajouter ou supprimer autant de lignes et/ou de colonnes que nécessaire. Dans le cas où cette offre serait soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les colonnes suivantes seraient à supprimer en conséquence).] 

	
	
	
	



6	EXPÉRIENCE
Veuillez compléter le tableau ci-dessous pour résumer les principaux projets pertinents en rapport avec le marché qui ont été menés à bien au cours des 5 dernières années[footnoteRef:17] par l'entité ou les entités juridique(s) soumettant ladite offre. Le nombre de références fournies ne doit pas excéder 15 pour l'ensemble de l'offre. [17: 	En cas de contrat-cadre (sans valeur contractuelle), seuls les contrats correspondant aux taches mises en œuvre dans le cadre d'un tel contrat seront pris en considération.] 

	Réf. # (maximum 15)
	Intitulé du projet
	…

	Nom de l'entité juridique
	Pays
	Montant total du projet (en euros)[footnoteRef:18] [18: 	Montants effectivement payés, sans tenir compte de l'effet de l'inflation.] 

	Part obtenue par l'entité juridique (%)
	Quantité de personnel fournie
	Nom du client
	Source du financement
	Dates 
	Nom des membres éventuels du consortium

	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…

	Description détaillée du projet
	Nature des services fournis

	…
	…

	
	







2

C	AUTRES INFORMATIONS
	C1.		GRILLE DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
	Intitulé du marché:
	
	Référence de publication:
	



	Numéro d'enveloppe de l'offre
	Nom du soumissionnaire
	La nationalité du soumissionnaire[footnoteRef:19] (consortium) est-elle éligible? [19:  	Si l'offre a été présentée par un consortium, les nationalités de tous les membres du consortium doivent être éligibles] 

(Oui/Non)
	La documentation est-elle complète?
(Oui/Non)
	La langue est-elle conforme?
(Oui/Non)
	Formulaire de remise de l'offre dûment rempli?
(Oui/Non)
	La déclaration du soumissionnaire a-t-elle été signée (par l'ensemble des membres du consortium, en cas de consortium)?
(Oui/Non/Sans objet)
	Autres prescriptions administratives du dossier d'appel d'offres?
(Oui/Non/
Sans objet)
	Décision globale?

(Acceptation / Rejet)

	1
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	
	



	Nom du président
	

	Signature du président
	

	Date
	







C2.		GRILLE D’EVALUATION
	Intitulé du marché:
	
	Référence de publication:
	



	Numéro de l'enveloppe de l'offre
	Nom du soumissionnaire
	Les règles d'origine ont-elles été respectées?

(Oui/Non)
	Capacité économique et financière? (OK/a/b/…)
	Capacité professionnelle? (OK/a/b/…)
	Capacité technique? (OK/a/b/…)
	Conformité avec les spécifications techniques?[footnoteRef:20] (OK/a/b/…) [20:  	Les critères de sélection, dans la section précédente de ce tableau, doivent être respectés avant de commencer l'évaluation des critères techniques] 

	Les services auxiliaires sont-ils conformes? (OK/a/b/…/sans objet)
	Déclaration de sous-traitance conformément à l’article 6 des conditions générales?

(Oui/Non)
	Autres prescriptions techniques indiquées dans le dossier d'appel d'offres?

(Oui/Non/Sans objet)
	Conforme techniquement? (Oui/Non)
	Justifications/remarques

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	Nom de l'évaluateur et signature 
	

	Nom de l'évaluateur et signature
	

	Nom de l'évaluateur et signature 
	

	Date
	




D	DECLARATIONS DU SOUMISSIONNAIRE 
Chaque entité juridique identifiée au point 1 de ce formulaire, y compris chaque membre du groupement de soumissionnaires en cas de consortium, de même que chaque entité pourvoyeuse de capacités et chaque sous-traitant fournissant plus de 10 % des fournitures, doit soumettre une déclaration signée utilisant le format ci-dessous, ainsi que la déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection (section D1). La déclaration peut être fournie en version originale ou en copie. Si la déclaration est fournie en copie, l'original devra être envoyé au pouvoir adjudicateur à la demande de celui-ci.
En réponse à votre lettre d'invitation à soumissionner pour le marché précité, nous déclarons par la présente que:
Nous, soussignés, déclarons que:
1	Nous avons examiné et nous acceptons dans sa totalité le contenu du dossier d’appel d’offres n° <……………………………….> du <date>. Nous acceptons intégralement, sans réserve ni restriction, ses dispositions.
2	Nous proposons d’exécuter, conformément aux termes du dossier d'appel d'offres et selon les conditions et délais indiqués, sans réserve ni restriction les livraisons suivantes:
Lot n° 1: <description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits>
Lot n° 2: <description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits>
Etc.
3	Le prix de notre offre à l'exclusion des pièces de rechanges et des consommables, le cas échéant, est de (à l’exclusion des remises décrites au point 4):
Lot n° 1: <insérer prix>
Lot n° 2: <insérer prix et monnaie>
Lot n° 3: <insérer prix>
4	Nous accordons une remise de [<…> %], ou [<…………..>] [dans le cas où le lot n° … et le lot n°… nous seraient attribués].
5	Cette offre est valable pour une période de 90 jours à compter de la date limite de soumission des offres.
6 	Si notre offre est retenue, nous nous engageons à fournir une garantie d’exécution comme demandé à l’article 11 des conditions particulières.
7	Notre société/entreprise et nos sous-traitants a/ont la nationalité suivante:
<……………………………………………………………………>
8	Nous soumettons cette offre en notre nom comme membre du consortium mené par < nom du soumissionnaire principal > nous-mêmes*. Nous confirmons que nous ne soumissionnons pas sous une autre forme pour le même contrat. Nous confirmons en tant que partenaire du consortium que tous les partenaires sont juridiquement responsables, conjointement et solidairement, de l’exécution du contrat, que le contractant principal est autorisé à lier et à recevoir des instructions au nom et pour le compte de chacun des membres, que l’exécution du contrat, y compris les paiements, relève de la responsabilité du partenaire principal et que tous les partenaires de la coentreprise/du consortium sont liés pour toute la durée d’exécution du contrat]. [Nous confirmons, en tant qu'entité pourvoyeuse de capacités, être juridiquement responsable, conjointement et solidairement, au regard des obligations en vertu du contrat, y compris en ce qui concerne tout montant recouvrable.
9	Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons à fournir les preuves usuelles aux termes de la législation du pays dans lequel nous sommes effectivement établis, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune des situations d’exclusion prévues. La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus d'un an à la date de soumission de l'offre et, de surcroît, nous fournirons une déclaration indiquant que notre situation n'a pas changé durant la période qui s'est écoulée depuis l'établissement de la preuve en question.
En cas de demande, nous nous chargerons également de fournir la preuve de la situation économique et financière ainsi que de la capacité technique et professionnelle conformément aux critères de sélection fixés pour cet appel d'offres et mentionnés au point 16 de l'avis de marché. 
Nous sommes également conscients du fait que si nous ne fournissons pas la preuve dans un délai de 15 jours calendrier suivant la réception de la notification de l'attribution du marché ou si l'information fournie s'avère fausse, l'attribution pourra être considérée comme nulle et non avenue.
10	Nous nous engageons à respecter les clauses déontologiques figurant à l’article 23 des instructions aux soumissionnaires et, en particulier, nous n’avons aucun intérêt à caractère professionnel contradictoire ni lien avec d’autres soumissionnaires ou d’autres participants à la procédure, ni n'adoptons un comportement susceptible de fausser la concurrence au moment de la soumission de la présente candidature.
11	Nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur de tout changement concernant les circonstances susmentionnées à n’importe quel stade de la mise en œuvre des tâches. Nous reconnaissons et nous acceptons aussi que toute information inexacte ou incomplète puisse entraîner notre exclusion de cet appel d’offres.  
12 	Nous prenons note du fait que le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de poursuivre cette invitation à soumissionner et se réserve le droit de n’attribuer qu’une partie du contrat. Il n’encourt aucune responsabilité vis-à-vis de nous en procédant ainsi.
13	Nous reconnaissons pleinement et acceptons que si les personnes susmentionnées participent tout en se trouvant dans l'une des situations que, si les déclarations ou les informations fournies s'avèrent fausses, elles soient susceptibles d'être rejetées de la présente procédure et passibles de sanctions administratives sous la forme d'une exclusion et de sanctions financières représentant 2 % à 10 % de la valeur totale estimée du marché en cours d’attribution et que ces informations puissent être publiées sur le site internet de la CAPAD et ADISCO. 
14	Nous sommes conscients que, pour assurer la protection des intérêts financiers de la Belgique ( un pays membre de l'UE) , nos données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, au système de détection rapide et d'exclusion, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.

[Si la déclaration est complétée par un membre du consortium:
Le tableau suivant contient nos données financières, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de soumission du consortium. Ces données sont tirées de nos comptes annuels certifiés et de nos projections les plus récentes. Les estimations (qui ne figurent pas dans les comptes annuels certifiés) sont indiquées en italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres ont été établis sur la même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre <sauf cas particuliers prévus dans la note jointe au tableau>.

	Données financières
Les données demandées dans ce tableau doivent être conformes aux critères de sélection indiqués dans l’avis de marché
	2 ans avant l'exercice en cours5
<préciser>
EUR
	Avant-dernier exercice
<préciser>

EUR
	Dernier exercice
<préciser>
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	Moyenne6 

EUR
	Dernier exercice
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	[Exercice en cours
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	Chiffre d’affaires annuel7, à l'exclusion du présent marché
	
	
	
	
	
	

	Actifs court terme8 
	
	
	
	
	
	

	Passifs court terme9 
	
	
	
	
	
	

	[Ratio courant (actifs courants/passifs courants)
	Sans objet
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	Sans objet
	Sans objet]




Le tableau suivant contient nos données personnelles, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de soumission du consortium:
	Effectif annuel
	Avant-dernier exercice
	Dernier exercice
	Exercice en cours
	Moyenne pour la période

	
	Total général
	Domaines pertinents11
	Total général
	Domaines pertinents11

	Total général
	Domaines pertinents11
	Total général
	Domaines pertinents11

	Personnel permanent12
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autre personnel13
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	

	Personnel permanent en pourcentage de l'effectif total
	%
	%
	%
	%
	%
	%
	%
	%


Formule de politesse
Nom et prénom: <…………………………………………………………………>
Dûment autorisé à signer cette offre au nom de:
<……………………………………………………………………………………>
Lieu et date: <…………………………………………………………….………….>
Sceau de la société/de l'entreprise:
Cette offre comprend les annexes:
<Liste numérotée des annexes avec les titres>


[bookmark: _DV_M270][bookmark: ENI_PARTNER_COUNTRIES]







image1.png
Coﬂ(.ERN

worldwide




image2.png




image3.png




image4.png




image5.png
Government
of Ireland
International
Development
Programme




